
Protégez vos biens et votre entrePrise  
au meilleur raPPort qualité-Prix!

Obtenez une soumission d’assurance  
sans obligation dès aujourd’hui! 

1 844 883-6199

Un tout nouveau partenariat vient d’être signé entre le Conseil québécois de commerce de détail et 
La Capitale assurances générales! 

Ce partenariat permet aux membres du CQCD d’obtenir des rabais exclusifs de : 

Quel que soit le type de commerce de détail dont vous êtes propriétaire, les agents spécialisés en 
assurance des entreprises de La Capitale connaissent vos besoins d’affaires et sont déterminés à 
bien vous protéger. Ils vous conseilleront un ensemble de protections d’assurance, ajustables selon 
l’évolution de vos besoins et conçues pour s’y adapter parfaitement. Ainsi, vous pouvez être confiant, 
sachant que l’ensemble de vos besoins sera pris en compte.

Des protections sont aussi offertes en option pour vos véhicules commerciaux, quel que soit le nombre 
que vous possédiez. 

Profitez-en aussi pour regrouper vos assurances auto personnelle, habitation et véhicules de loisirs à 
La Capitale! Vous additionnerez les économies grâce au tarif spécial négocié pour vous par la CQCD 
et profiterez du service reconnu d’agents en assurance de dommages des particuliers attentifs à vos 
besoins.

Un assureur qui veille sur VOUS

Avec La Capitale, vous obtenez également un service personnalisé et attentionné. Cela veut dire qu’en 
cas de sinistre, le service de réclamation est disponible en tout temps et soucieux de vous aider à 
reprendre le cours normal de vos affaires dès que possible. Vous aurez également la possibilité d’étaler 
le paiement de vos primes sans frais ni intérêts sur la durée totale du contrat.

15 % sur l’assurance  
de leur  
entreprise 5 % sur leurs assurances auto  

personnelle, habitation et  
véhicules de loisirs  +


